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PRÉSENCE SYNDICALE :
des implantations en croissance, une confiance des salariés

qui ne débouche pas sur des adhésions

En 2004-2005, des délégués syn-

dicaux sont présents dans 38 %

des établissements de vingt sala-

riés et plus, contre 33 % en 1998-

1999. Ce renforcement de la pré-

sence syndicale s’inscrit dans un

contexte où l’ensemble des

instances représentatives du

personnel se développe, qu’elles

soient désignées ou élues (enca-

dré 1) [1]. Ce résultat est issu de

l’enquête Relations profession-

nelles et négociations d’entre-

prise (REPONSE) de 2004-2005

qui, après les éditions de 1992-

1993 et 1998-1999, fournit pour

la troisième fois une photogra-

phie de la situation sociale des

entreprises en France. Réalisée

dans 3 000 établissements, l’en-

quête met en perspective les

points de vue des acteurs en

interrogeant à la fois un repré-

sentant de la direction, un repré-

sentant du personnel (lorsqu’il y

en a un) et un échantillon de

salariés (encadré 2).

DDeess  ssyynnddiiccaattss  ddee  pplluuss  eenn  pplluuss
pprréésseennttss  aauu  nniivveeaauu
ddeess  ééttaabblliisssseemmeennttss

Les délégués syndicaux, pré-

sents dans la grande majorité

des établissements de plus de

100 salariés, sont, en revanche,

faiblement implantés dans les

établissements de moins de 50

salariés : 23 % en 2004-2005

(tableau 1). Cela s’explique

notamment par l’existence d’un

seuil légal de 50 salariés, au-

dessous duquel les organisa-

tions syndicales disposent de

moins de latitude dans la dési-

gnation de délégués (encadré 1).

À taille et secteur donnés, c’est

dans les établissements apparte-

nant à des entreprises multi-éta-

blissements que les syndicats

sont le plus présents. Trois de

ces établissements sur quatre

bénéficient d’une couverture

syndicale au niveau de l’entre-

prise. Dans près de la moitié, les

délégués syndicaux sont pré-

sents au niveau de l’établisse-

ment. En revanche, moins d’un

tiers des entreprises mono-

établissement sont pourvues de

délégués syndicaux. De ce fait,

près de neuf salariés sur dix sont

AAuu  ccoouurrss  ddeess  qquuiinnzzee  ddeerrnniièèrreess

aannnnééeess,,  llaa  pprréésseennccee  ssyynnddiiccaallee

ddaannss  lleess  ééttaabblliisssseemmeennttss

ddee  2200  ssaallaarriiééss  eett  pplluuss  ss’’eesstt  aaccccrruuee

eett  ddiivveerrssiiffiiééee..  LL’’iinntteennssiiffiiccaattiioonn

ddee  llaa  nnééggoocciiaattiioonn  eenn  eennttrreepprriissee,,

àà  ll’’ooccccaassiioonn  nnoottaammmmeenntt  ddee

llaa  rréédduuccttiioonn  dduu  tteemmppss  dduu  ttrraavvaaiill,,

aa  ffaavvoorriisséé  llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee

dd’’iinnssttiittuuttiioonnss  rreepprréésseennttaattiivveess

ddeess  ssaallaarriiééss,,  eenn  ppaarrttiiccuulliieerr

llaa  ddééssiiggnnaattiioonn  ddee  ddéélléégguuééss

ssyynnddiiccaauuxx..

LLeess  pprraattiiqquueess  eett  lleess  mmooddeess

dd’’eennggaaggeemmeenntt  ddeess  rreepprréésseennttaannttss

dduu  ppeerrssoonnnneell  aappppaarraaiisssseenntt  pplluuss

ddiivveerrssiiffiiééss  ppoouurr  cceeuuxx  qquuii

ssoonntt  ssyynnddiiqquuééss..

BBiieenn  qquuee  lleess  ssyynnddiiccaattss  ssooiieenntt

ddee  pplluuss  eenn  pplluuss  iimmppllaannttééss  ddaannss

lleess  eennttrreepprriisseess,,  lleess  ssaallaarriiééss

nnee  ssoonntt  ppaass  ddaavvaannttaaggee  ssyynnddiiqquuééss,,

eett  ccee,,  mmaallggrréé  ll’’ooppiinniioonn  ssoouuvveenntt

ppoossiittiivvee  qquu’’iillss  ppoorrtteenntt  ssuurr

lleess  oorrggaanniissaattiioonnss  ssyynnddiiccaalleess..
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Source :
enquêtes
REPONSE
1998-1999,
2004-2005,
volet
« représentant
de la direction »,
Dares.

Tableau 1
Les délégués syndicaux (DS) selon la taille de l’établissement et la structure de l’entreprise
En pourcentage d’établissements

Ensemble Entreprises Établissements appartenant
des établissements mono-établissement à une entreprise multi-établissements

Taille des établissements Établissements Établissements Établissements appartenant Établissements
avec DS avec DS à une entreprise couverte avec DS

par au moins un DS

1998-1999 2004-2005 1998-1999 2004-2005 1998-1999 2004-2005 1998-1999 2004-2005

20 à 49 salariés............. 19 23 13 18 66 67 25 30

50 à 99 salariés............. 44 49 40 44 74 76 48 52

100 à 199 salariés.......... 67 74 59 69 86 89 73 78

200 à 499 salariés.......... 81 88 75 85 92 96 84 89

500 salariés et plus ........ 93 97 90 96 99 99 94 97

Ensemble ................... 33 38 25 30 72 74 40 45

Lecture : en 2004, 74 % des établissements appartenant à des entreprises multi-établissements sont couverts par un DS dans l’entreprise, 45 % des établissements
appartenant à des entreprises multi-établissements ont un DS sur place.

Champ : établissements de 20 salariés et plus du secteur marchand non agricole.

Remarque : les établissements « avec DS » sont ceux où au moins un délégué syndical est présent dans l’établissement, les entreprises « couvertes par un DS »
sont celles pour lesquels au moins un DS est présent dans au moins un établissement de l’entreprise. Cette distinction ne concerne que les entreprises multi-
établissements.

couverts par une délégation syn-

dicale dans les établissements

appartenant à des entreprises

comptant plusieurs implanta-

tions, contre un peu plus de la

moitié des salariés des entrepri-

ses mono-établissement.

Entre 1998-1999 et 2004-2005,

l’implantation syndicale se ren-

force dans les établissements de

20 salariés et plus : d’une part,

les délégués syndicaux sont

davantage présents dans des

entreprises qui en étaient

jusque-là dépourvues, d’autre

part, lorsqu’un syndicat était

présent en 1998-1999 dans l’un

des établissements d’une entre-

prise, la représentation syndicale

se diffuse au sein des autres éta-

blissements.

C’est dans les entreprises mono-

établissement que la présence

syndicale augmente le plus

(+ 5 points), surtout dans

celles de 100 à 499 salariés

(tableau 1). Dans les entreprises

multi-établissements, les déléga-

tions syndicales déjà présentes

au niveau de l’entreprise se

décentralisent vers les établisse-

ments qui les constituent. Ainsi,

la proportion d’établissements

disposant d’au moins un délé-

gué syndical sur place progresse

significativement (+ 5 points

entre 1998-1999 et 2004-2005).

En revanche, le taux de couver-

ture syndicale progresse plus fai-

blement au niveau de ces entre-

prises multi-établissements :

74 % en 2004-2005, contre 72 %

Encadré 1

LLEE  CCAADDRREE  LLÉÉGGAALL  DDEE  LLAA  RREEPPRRÉÉSSEENNTTAATTIIOONN  DDUU  PPEERRSSOONNNNEELL

EENN  EENNTTRREEPPRRIISSEE

Plusieurs types de représentants du personnel existent en entreprise : les délégués

du personnel et les membres du comité d’entreprise élus par les salariés, les délé-

gués syndicaux désignés par les organisations syndicales représentatives.

Sont considérées comme organisations syndicales représentatives dans l’entre-

prise soit celles qui bénéficient d’une présomption irréfragable de représentativité,

soit celles qui peuvent prouver leur représentativité. Celle-ci se mesure par

plusieurs critères, notamment l’indépendance, l’influence, les effectifs ou les coti-

sations.

LLeess  rreepprréésseennttaannttss  éélluuss

Les directions sont soumises à l’obligation d’organiser des élections de représen-

tants du personnel à partir d’un certain seuil de taille, d’établissement ou d’entre-

prise : élections de délégués du personnel dans les établissements d’au moins

11 salariés, élection d’un comité d’entreprise dans les entreprises de 50 salariés ou

plus.

Le cumul des mandats de délégué du personnel et de membre du comité d’entre-

prise est autorisé. Toutefois, dans les entreprises de moins de 200 salariés, le chef

d’entreprise peut décider d’attribuer les missions de délégués du personnel et de

membres du comité d’entreprise à une délégation unique du personnel (DUP).

Dans tous les cas, les représentants peuvent être élus sur liste syndicale ou non. Au

premier tour, seules les organisations syndicales représentatives dans l'entreprise

peuvent présenter une liste de candidats. Si le nombre de votants est inférieur à la

moitié des électeurs inscrits ou s'il y a carence de candidatures, un second tour de

scrutin a lieu au cours duquel les électeurs peuvent voter pour d'autres listes,

notamment non syndicales.

LLeess  rreepprréésseennttaannttss  ddééssiiggnnééss

Chaque syndicat représentatif dans une entreprise ou un établissement de 50 sala-

riés ou plus peut désigner un délégué syndical. Dans les entreprises plus petites,

les organisations syndicales peuvent désigner comme délégué syndical un délégué

du personnel, pour la durée de son mandat.

Le délégué syndical représente son syndicat auprès de l'employeur pour lui formu-

ler des propositions, des revendications ou des réclamations. Sa fonction princi-

pale est de négocier avec la direction. En effet, le code du travail prévoit que les

conventions ou les accords d'entreprise sont négociés entre l'employeur et les

syndicats représentatifs de l'entreprise. Le délégué syndical négocie donc en vue de

la conclusion d'un accord et, au minimum, lors des négociations annuelles obliga-

toires dont l'employeur est tenu de prendre l'initiative. Le mandat de délégué syn-

dical peut être cumulé avec celui de délégué du personnel, de membre du comité

d'entreprise ou du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail.

Par ailleurs, les organisations syndicales peuvent, faute de délégué syndical, man-

dater un salarié pour signer un accord, comme ce fut d’abord le cas lors des négo-

ciations sur la réduction du temps de travail.

Depuis la loi du 4 mai 2004, les entreprises sans délégué syndical peuvent conclure

des accords avec des représentants élus du personnel ou, à défaut, avec des sala-

riés mandatés. Ce n’est toutefois possible que si un accord de branche en a prévu

la possibilité. Ces accords doivent dans le premier cas, être validés par une com-

mission paritaire de branche, ou soumis à l’approbation des salariés à la majorité

des suffrages exprimés, en cas de mandatement.
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en 1998-1999, soit + 2 points

(tableau 1).

La progression de la présence

syndicale entre 1998-1999 et

2004-2005 a profité à tous les

syndicats, une tendance enta-

mée, pour certains d’entre eux,

au début des années 1990. La

CGT et la CFDT sont désormais

présentes dans un cinquième

des établissements de 20 sala-

riés et plus (tableau 2). La CGT-

FO a des délégués syndicaux

dans 13 % d’entre eux. Bien

L’enquête REPONSE a pour objectif de comprendre la dyna-

mique des relations professionnelles au sein des établisse-

ments, entre les directions, les institutions représentatives du

personnel et les salariés. Le questionnement porte sur la pré-

sence et la nature des instances de représentation du personnel,

la tenue de négociations et la conclusion d’un accord collectif,

l’existence de conflits collectifs et la perception du climat social.

L’enquête a été réalisée de janvier à juin 2005.

LLeess  ppooiinnttss  ddee  vvuuee  ccrrooiissééss  ddee  ttrrooiiss  ccaattééggoorriieess  dd’’aacctteeuurrss

L’objet de l’enquête justifie la multiplicité des angles d’interroga-

tion et des acteurs enquêtés : 2 930 représentants de la direc-

tion, 1 970 représentants du personnel et 7 940 salariés ont ainsi

été enquêtés au sein des mêmes établissements.

In fine, les trois volets de l’enquête fournissent trois échantillons

couplés :

- les salariés interrogés correspondent aux 8 340 000 salariés qui

sont depuis plus de 15 mois dans les 125 200 établissements de

20 salariés ou plus du secteur marchand non agricole ;

- les représentants de la direction correspondent aux représentants chargés des relations sociales dans ces établissements ;

- les représentants du personnel sont représentatifs des représentants de la principale organisation syndicale ou de la liste majoritaire (qu’elle soit

syndicale ou non) dans les 98 050 établissements qui disposent d’une instance de représentation du personnel. Ils ne sont donc pas représenta-

tifs de l’ensemble des représentants du personnel.

UUnn  ssuuiivvii  aauu  ccoouurrss  dduu  tteemmppss

Les résultats de l’enquête de 2004-2005 sont comparés à ceux des deux éditions précédentes, 1992-1993 et 1998-1999. L’amélioration de la métho-

dologie d’enquête en 2004-2005 a permis de redresser les résultats de l’enquête 1998-1999 qui tendaient à surestimer les taux de couverture des

établissements par les instances représentatives du personnel. 

Encadré 2

LL’’EENNQQUUÊÊTTEE  RREELLAATTIIOONNSS  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLLLEESS  EETT  NNÉÉGGOOCCIIAATTIIOONNSS  DD’’EENNTTRREEPPRRIISSEE  ((RREEPPOONNSSEE))  ::

UUNNEE  PPHHOOTTOOGGRRAAPPHHIIEE  DDEE  LLAA  SSIITTUUAATTIIOONN  SSOOCCIIAALLEE  DDEESS  EENNTTRREEPPRRIISSEESS

Les représentants du personnel interrogés

Lecture : 26 % des RP interrogés dans l’enquête REPONSE sont à la fois DS et représen-
tants élus du personnel.

Champ : établissements de 20 salariés et plus du secteur marchand non agricole.

Source : enquête REPONSE 2004-2005, volet « représentant du personnel », Dares.

DS et élus à la fois

Élus non syndiqués

Élus syndiqués

DS

Autres RP non élus

4 %

26 %

6 %

16 %

48 %

Tableau 2
Présence de délégués syndicaux dans les établissements selon l’affiliation et la taille
En pourcentage d’établissements

Taille CFDT CGT CGT-FO CFTC CFE-CGC Syndicats
des établissements non confédérés

1998- 2004- 1998- 2004- 1998- 2004- 1998- 2004- 1998- 2004- 1998- 2004-
1999 2005 1999 2005 1999 2005 1999 2005 1999 2005 1999 2005

20 à 49 salariés...................... 7 10 7 9 4 7 2 3 2 3 1 2

50 à 99 salariés...................... 20 26 21 21 14 15 5 8 5 6 1 4

100 à 199 salariés................... 36 39 35 42 23 31 10 15 14 17 4 9

200 à 499 salariés................... 50 57 53 63 39 42 17 25 32 35 8 11

500 salariés ou plus................. 76 77 75 80 58 67 38 52 58 67 16 28

Ensemble ............................ 16 19 16 19 10 13 4 7 6 8 2 4

Lecture : en  2004-2005, la CFDT est présente dans 26 % des établissements de 50 à 99 salariés.

Champ : établissements de 20 salariés et plus du secteur marchand non agricole.

Source :
enquêtes
REPONSE
1998-1999,
2004-2005,
volet
« représentant
de la direction »,
Dares.

qu’en progression, la présence

de la CFTC et de la CFE-CGC est

plus limitée. Ces syndicats ne

sont implantés respectivement

que dans 7 % et 8 % des établis-

sements en 2004-2005. Les syn-

dicats non-confédérés, principa-

lement SUD et l’UNSA, augmen-

tent leur présence, bien qu’elle

soit encore limitée.

Dans 27 % des établissements

de 50 salariés et plus, un seul

syndicat est présent. Il s’agit

généralement de la CFDT ou de

la CGT, moins souvent de la

CGT-FO. Les situations où plu-

sieurs syndicats sont présents

dans un même établissement

sont de plus en plus fréquentes :

dans 36 % des établissements

de 50 salariés et plus, plus

d’un syndicat est représenté en

2004-2005, contre 32 % en 1998-

1999. C’est dans ces configura-

tions que l’on retrouve la CFTC,

la CFE-CGC et les autres

syndicats, rarement présents

seuls dans un établissement

(tableau 3).
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C’est dans les « activités finan-

cières et immobilières » que la

présence syndicale reste la plus

forte, même dans les établisse-

ments de moins de 50 salariés

(quatre sur dix). Le poids des

activités bancaires, avec une

forte tradition syndicale,

explique en grande partie ce phé-

LLaa  pprréésseennccee  ddee  ddéélléégguuééss  ssyynnddiiccaauuxx
ddaannss  lleess  ééttaabblliisssseemmeennttss  pprrooggrreessssee  ssuurrttoouutt
ddaannss  lleess  sseecctteeuurrss  ddoonntt  ll’’aannccrraaggee
ssyynnddiiccaall  eesstt  aanncciieenn

Tableau 4
Présence de délégués syndicaux dans les établissements selon l’affiliation et le secteur d’activité
En pourcentage d’établissements

Taille Ensemble CFDT CGT CGT-FO CFTC CFE-CGC Syndicats
des établissements non confédérés

1998- 2004- 1998- 2004- 1998- 2004- 1998- 2004- 1998- 2004- 1998- 2004- 1998- 2004-
1999 2005 1999 2005 1999 2005 1999 2005 1999 2005 1999 2005 1999 2005

Industrie ....................... 40 49 18 24 25 28 12 15 5 9 9 10 1 2

Construction................... 23 24 8 8 11 11 5 10 1 3 2 3 0 1

Commerce ..................... 19 24 6 9 6 8 6 7 2 4 3 5 2 4

Transports...................... 37 39 19 24 18 21 14 14 4 8 4 6 5 7

Activités financières
et immobilières ............... 57 63 38 41 18 29 27 33 11 22 16 21 7 21

Services aux entreprises..... 33 36 16 20 17 19 13 15 6 8 7 9 3 4

Services aux particuliers .... 25 29 10 14 14 14 9 14 2 7 6 7 2 2

Éducation, santé,
action sociale ................. 39 49 24 27 10 21 9 11 6 5 3 4 1 6

Ensemble ...................... 33 38 16 19 16 19 10 13 4 7 6 8 2 4

Lecture : en 2004-2005 la CFDT dispose de DS dans 8 % des établissements du secteur de la construction.

Champ : établissements de 20 salariés et plus du secteur marchand non agricole.

Source :
enquêtes
REPONSE
1998-1999,
2004-2005,
volet
« représentant
de la direction »,
Dares.

nomène, dans un secteur où la

CFDT demeure, devant la CGT-

FO et la CGT, le syndicat le plus

présent. Les syndicats non

confédérés (en particulier

l’UNSA), ainsi que la CGT et

la CFTC, y développent aussi

nettement leurs implantations

(tableau 4).

La moitié des établissements de

l’industrie, terrain traditionnel

du syndicalisme, dispose de

délégués syndicaux. La CGT

demeure le syndicat le plus pré-

sent devant la CFDT, mais toutes

les organisations augmentent le

nombre de leurs implantations,

plus particulièrement la CFDT et

la CFTC.

Dans le secteur « éducation-

santé-action sociale », un éta-

blissement sur deux est pourvu

d’un délégué syndical. Si la pré-

sence syndicale y augmente for-

tement, c’est très vraisemblable-

ment en partie parce que les

métiers y sont proches de ceux

du secteur public, traditionnelle-

ment plus syndiqué. Pourtant,

les emplois y sont fréquemment

« atypiques », un facteur moins

favorable à l’implantation des

syndicats. La CGT et les syndi-

cats non confédérés sont les

organisations qui progressent le

plus.

La construction et le commerce,

restent des secteurs où l’implan-

tation syndicale est faible : seul

un quart des établissements a au

moins un délégué syndical, la

proportion étant à peine plus

élevée dans les services aux par-

ticuliers (29 %). Dans ces sec-

teurs, les PME et les entreprises

mono-établissement à capital

familial sont très présentes. Le

recours important à l’intérim

dans la construction, ou aux

CDD dans les services aux parti-

culiers, et le turnover de la

main-d’œuvre, sont peu favora-

bles à l’implantation syndicale.

Néanmoins, elle progresse dans

le commerce (+ 5 points), ainsi

que dans les services aux parti-

Tableau 3
Présence des organisations syndicales à travers leurs délégués
dans les établissements de 50 salariés et plus
En pourcentage d’établissements

1992-1993 1998-1999 2004-2005

CFDT seule ..................................... 6 10 10
CFDT + autre ................................... 19 21 26
Total CFDT ..................................... 26 31 36

CGT seule....................................... 9 8 8
CGT + autre .................................... 20 23 27
Total CGT....................................... 28 32 35

CGT-FO seule................................... 4 5 5
CGT-FO + autre ................................ 16 17 20
Total CGT-FO .................................. 20 22 25

CFTC seule ..................................... 1 1 2
CFTC + autre ................................... 8 8 12
Total CFTC ..................................... 9 9 14

CFE-CGC seule ................................. 1 1 1
CFE-CGC + autre............................... 13 13 15
Total CFE-CGC ................................. 14 14 16

Autre syndicat seul ........................... n. d. 0 1
Autre syndicat + autre ....................... n. d. 4 7
Total autres syndicats ....................... n. d. 4 8

Un syndicat..................................... 23 26 27

Plus d'un syndicat ............................. 31 32 36

Total présence syndicale.................... 54 58 63

Lecture : en 2004-2005, dans 10 % des établissements de 50 salariés et plus, la CFDT est le seul syndicat
présent ; dans 26 % des établissements, elle cohabite avec un ou plusieurs autres syndicats. Au total, cette
organisation est présente dans 36 % des établissements de 50 salariés et plus.

Champ : établissements de 50 salariés et plus du secteur marchand non agricole.

Source :
enquêtes
REPONSE
1992-1993,
1998-1999,
2004-2005,
volet
« représentant
de la direction »,
Dares.
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culiers (+ 4 points) où CGT-FO

et CFTC développent leurs

implantations (+ 5 points

chacune) de même que la CFDT

(+ 4 points).

Le développement de la négocia-

tion en entreprise a largement

contribué à la progression de la

présence d’institutions représen-

tatives des salariés, élues ou

désignées. Aux thèmes incom-

bant traditionnellement à la

négociation collective se sont

ajoutés, au début des années

2000, des dispositifs légaux suc-

cessifs concernant l’épargne

salariale ainsi que l’égalité et la

formation professionnelles [2].

Mais c’est surtout la mise en

œuvre des 35 heures, au tour-

nant des années 2000, qui a

entraîné une intensification

significative de la négociation [3].

Les lois sur l’aménagement et la

réduction du temps de travail

ont, en effet, laissé à la négocia-

tion collective, notamment d’en-

treprise ou d’établissement, la

faculté de définir les modalités

de passage aux 35 heures et lui

ont conditionné l’obtention des

aides publiques. En l’absence de

délégués syndicaux dans les

entreprises de moins de 50 sala-

riés, les organisations syndicales

pouvaient mandater un salarié.

À défaut de salarié mandaté, un

représentant du personnel élu

pouvait signer ces accords (1).

Un établissement de 20 salariés

ou plus sur quatre a eu recours

au mandatement à cette occa-

sion pendant la période couverte

par l’enquête. Au moment de

l’enquête, plus d’un tiers de ces

établissements dispose de délé-

gués syndicaux appartenant,

pour moitié d’entre eux, à la

CFDT.

Bien que les représentants des

salariés soient devenus formelle-

ment des interlocuteurs quasi

incontournables, la perception

des directions à l’égard des syn-

dicats reste aussi réservée qu’en

1998-1999. Ainsi, en moyenne,

Tableau 5
Opinion des représentants des directions et des salariés
sur les représentants du personnel et les syndicats
selon la présence ou non de syndicats dans leur établissement

Opinions Opinions
des représentants des salariés *
des directions *

présence absence présence absence
de syndicats de syndicats de syndicats de syndicats

Les salariés peuvent se défendre seuls ......... 86 94 34 48

Les syndicats jouent un rôle irremplaçable
dans la représentation des salariés ............. 49 29 62 48

Les syndicats rendent des services
aux salariés.......................................... 71 53 69 57

Les syndicats gênent le déroulement
des activités de l’entreprise...................... 25 51 22 27

* - Proportion de représentants de la direction et de salariés répondant « tout à fait » ou « plutôt
d'accord » pour chacune des affirmations proposées.

Lecture : 49 % des représentants de la direction et 62 % des salariés sont d’accord avec l’affirmation selon
laquelle « les syndicats jouent un rôle irremplaçable », dans les établissements pourvus de syndicats. Ces
proportions sont respectivement de 29 % et 48 % dans les établissements avec des IRP non syndiqués.

Champ : établissements de 20 salariés ou plus du secteur marchand non agricole pourvus de représentants
du personnel.

LLaa  nnééggoocciiaattiioonn  dd’’eennttrreepprriissee  ::  tteerrrraaiinn  ffaavvoorraabbllee
àà  llaa  pprrooggrreessssiioonn  ddee  llaa  pprréésseennccee  ssyynnddiiccaallee
ddaannss  lleess  ééttaabblliisssseemmeennttss

(1) - Depuis la loi du 4 mai 2004 de « modernisation du dialogue social », en l’absence de délégués syndicaux, et sous cer-

taines conditions, la négociation avec des élus devient prioritaire par rapport au mandatement, quelle que soit la taille de

l’entreprise (encadré 1).

Source :
enquête

REPONSE
2004-2005,

volet
« représentant

de la direction »,
« représentant
du personnel »
et « salarié »,

Dares.

neuf représentants des direc-

tions sur dix pensent que les

« salariés sont en mesure de

défendre directement leurs inté-

rêts » et six sur dix que les syndi-

cats font passer « leurs mots

d’ordre et leurs intérêts avant

ceux des salariés », alors qu’ils

sont seulement quatre sur dix à

leur reconnaître « un rôle irrem-

plaçable ».

Lorsqu’elles sont confrontées à

la présence de syndicats dans

leur propre établissement, les

directions expriment des opi-

nions plus favorables à l’égard

des syndicats, quelle que soit

leur étiquette. Sept sur dix en

reconnaissent alors l’utilité pour

les salariés (contre un peu plus

de la moitié de ceux qui n’ont

pas de délégués syndicaux dans

leur établissement). La moitié

considère qu’ils « jouent un rôle

irremplaçable » et seul un repré-

sentant des directions sur quatre

les perçoit comme des obstacles

pour les activités de l’entreprise

(tableau 5).

À taille et secteur comparables,

les directeurs de ressources

humaines (DRH) se montrent

plus favorables aux syndicats

que les PDG ou les directeurs

financiers. Interlocuteurs privilé-

giés des représentants du per-

sonnel, ces spécialistes en

charge des relations sociales et

des ressources humaines ont vu

leurs responsabilités s’accroître

avec la mise en place des 35 heu-

res et la multiplication des thè-

mes de négociation collective

préconisés par la loi.

Le partage d’un certain nombre

de règles, la reconnaissance

mutuelle des acteurs semblent

jouer favorablement sur l’im-

plantation d’instances représen-

tatives des salariés. Les délégués

syndicaux sont ainsi davantage

présents au sein de l’entreprise

ou de l’établissement quand les

représentants de la direction

participent à des structures

extérieures : fédérations de bran-

che, associations patronales,

« clubs » de DRH ou d’entrepre-

neurs, instances paritaires…

Dans les établissements pour-

vus d’au moins une institution

représentative du personnel, les

DDéélléégguuééss  ssyynnddiiccaauuxx
eett  éélluuss  ssyynnddiiqquuééss,,

uunnee  pprraattiiqquuee  pplluuss  aaccttiivvee  qquuee
lleess  rreepprréésseennttaannttss  dduu  ppeerrssoonnnneell

nnoonn  ssyynnddiiqquuééss
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syndicats, lorsqu’ils sont pré-

sents, sont représentés par des

délégués syndicaux et par des

élus sur liste syndicale. Très

rares sont les cas où seuls des

représentants désignés sont pré-

sents dans l’établissement. À

l’inverse, on trouve fréquem-

ment des élus du personnel

seuls (encadré 3 ). 

Parmi les représentants du per-

sonnel interrogés (encadré 2),

les délégués syndicaux et les

élus syndiqués n’ayant que des

fonctions électives déclarent

plus souvent que les représen-

tants du personnel non syndi-

qués rechercher le contact direct

avec le personnel et multiplier

les moyens de communication

et d’information. Ainsi, à taille et

secteur donnés, les « tournées

dans les ateliers ou les bureaux »

sont plus souvent le fait des

représentants du personnel syn-

diqués, surtout des délégués

syndicaux, que des élus sur liste

non syndicale. La moitié des

représentants du personnel syn-

diqués déclare tenir une perma-

nence, contre un quart des élus

non syndiqués. Trois quarts des

délégués syndicaux interrogés et

près de six élus syndiqués sur dix

déclarent distribuer des tracts,

alors que seul un élu non syndi-

qué sur dix le fait. Lorsque des

moyens de communication et

d’information informatisés (mes-

sageries électroniques, réseaux

Internet ou Intranet) existent et

sont autorisés, les délégués syn-

dicaux et les élus syndiqués sont

plus nombreux à les mobiliser.

Si la diffusion d’un journal syndi-

cal ou la tenue d’assemblées

d’adhérents sont des activités

syndicales traditionnelles qui

s’adressent essentiellement aux

salariés syndiqués, l’organisa-

tion d’assemblées générales,

bien que concernant l’ensemble

des personnels, revient, le plus

souvent, aux représentants du

personnel syndiqués, élus ou

désignés.

Les représentants élus partici-

pent souvent aux négociations et

discussions collectives, même

lorsque des délégués syndicaux

sont présents. Ainsi, si 88 % des

délégués syndicaux déclarent

Encadré 3

LLEESS  DDIIFFFFÉÉRREENNTTEESS  CCOONNFFIIGGUURRAATTIIOONNSS

DDEE  LLAA  PPRRÉÉSSEENNCCEE  SSYYNNDDIICCAALLEE

DDAANNSS  LLEESS  ÉÉTTAABBLLIISSSSEEMMEENNTTSS  PPOOUURRVVUUSS

DD’’IINNSSTTAANNCCEESS  RREEPPRRÉÉSSEENNTTAATTIIVVEESS  DDUU  PPEERRSSOONNNNEELL

Dans sept établissements de 20 à 49 salariés sur dix et dans un tiers

de ceux de 50 salariés et plus, dotés d’au moins une institution repré-

sentative du personnel, les représentants du personnel sont des élus.

Majoritairement élus sur listes non syndicales, les élus du personnel

sont seuls à représenter les syndicats dans 11 % des établissements

de 20 à 49 salariés et dans 7 % de ceux d’au moins 50 salariés. En

revanche, lorsque instances élues et désignées cohabitent, les repré-

sentants du personnel élus sont massivement syndiqués (graphiques

1 et 1 bis).

Élus syndiqués seuls

Élus non syndiqués et DS

Élus syndiqués et DS

DS seuls

Élus non syndiqués seuls

11 %

56 %

1 %

2 %

30 %

Graphique 1
Les différentes configurations de la présence syndicale
dans les établissements de 20 à 49 salariés

Lecture : dans 56 % des établissements de 20 à 49 salariés qui disposent d’une représentation
du personnel, celle-ci est constituée d’élus non syndiqués. 

Champ : établissements de 20 à 49 salariés du secteur marchand non agricole disposant d’au
moins une instance représentative du personnel.

Source : enquête REPONSE 2004-2005, volet « représentant du personnel », Dares.

Élus syndiqués seuls

Élus non syndiqués et DS

Élus syndiqués et DS

DS seuls

Élus non syndiqués seuls

1 %
27 %

7 %

60 %
5 %

Graphique 1bis
Les différentes configurations de la présence syndicale
dans les établissements de 50 salariés et plus

Lecture : dans 27 % des établissements de plus de 50 salariés qui disposent d’une représenta-
tion du personnel, celle-ci est constituée d’élus non syndiqués.

Champ : établissements de 50 salariés et plus du secteur marchand non agricole disposant d’au
moins une instance représentative du personnel.

Source : enquête REPONSE 2004-2005, volet « représentant du personnel », Dares.



avoir participé à des négocia-

tions collectives au cours des

trois dernières années, c’est

aussi le cas de 78 % des élus

syndiqués et de 70 % des élus

non syndiqués. Dans les établis-

sements où se côtoient élus et

délégués syndicaux, les discus-

sions et les négociations collecti-

ves sur les salaires restent l’apa-

nage presque exclusif de ces der-

niers, alors que sur d’autres thè-

mes (organisation et conditions

de travail, formation profession-

nelle, temps de travail…), dans

plus d’un tiers des cas, elles sont

menées avec des élus unique-

ment. Toutefois, près de la moi-

tié des délégués syndicaux

déclare consacrer « beaucoup de

temps ou presque tout son

temps » à la négociation, contre

un tiers des élus syndiqués

n’ayant que des fonctions électi-

ves et 16 % seulement des élus

non syndiqués.

L’émergence de conflits collectifs

est aussi plus fréquente dans les

établissements pourvus de

représentants du personnel et

lorsque ceux-ci sont désignés

par des syndicats ou sont élus

sur listes syndicales [4]. La pré-

sence de représentants de la

CGT ou de la CGT-FO dans l’éta-

blissement augmente cette pro-

babilité.

L’animation de conflits collectifs

revient surtout aux délégués syn-

dicaux et aux élus syndiqués. Si

la grève reste la forme principale

de mobilisation collective, la

réalisation d’enquêtes auprès

des salariés ou l’élaboration de

cahiers de revendications sont

des formes d’action communes

à une majorité des représentants

du personnel. En revanche, les

représentants du personnel syn-

diqués mettent plus souvent en

place une « offre de conseil juri-

dique aux salariés » que les élus

non syndiqués.

Délégués syndicaux et élus syn-

diqués déclarent plus souvent

que les élus non syndiqués utili-

ser pleinement, et même dépas-

ser, la décharge horaire dont ils

disposent pour exercer leurs

fonctions. Cela varie toutefois

selon l’appartenance syndicale.

Ainsi, la majorité des représen-
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tants du personnel (élus ou dési-

gnés) affiliés à la CFE-CGC et à la

CFTC déclare ne pas l’utiliser en

totalité, alors que les représen-

tants CGT la dépassent fréquem-

ment.

Selon les délégués syndicaux,

leur engagement a constitué un

frein à leur évolution profession-

nelle (40 %) plus souvent que

pour les élus (12 %). Ils se décla-

rent aussi pessimistes que ces

derniers quant à leur succession,

faute de candidatures. Toutefois,

ils restent plus déterminés à

poursuivre dans leurs fonctions,

et ce, d’autant plus lorsqu’ils

représentent les deux principales

confédérations syndicales (CGT,

CFDT).

Si la présence des syndicats

dans les établissements de 20

salariés et plus augmente entre

1998-1999 et 2004-2005, le taux

de syndicalisation des salariés

reste à un faible niveau. Seuls

7 % des salariés enquêtés décla-

rent adhérer à un syndicat, alors

que 14 % affirment avoir été syn-

diqués par le passé. Les salariés

sont pourtant très bien informés

de l’existence de représentants

du personnel dans leur établisse-

ment. Ils en reconnaissent l’uti-

lité (seuls quatre salariés sur dix

pensent être « en mesure de

défendre directement leurs inté-

rêts »). Ils ont une opinion rela-

tivement favorable des organisa-

tions syndicales, d’autant plus

lorsqu’elles sont effectivement

présentes sur leur lieu de travail

(tableau 5).

Les salariés travaillant à temps

partiel ne se distinguent pas de

ceux à temps complet dans leur

perception des syndicats. Quant

aux femmes, elles se montrent

tout aussi favorables aux syndi-

cats que les hommes. Par

ailleurs, les salariés qui « esti-

ment courir le risque de perdre

leur emploi dans les douze mois

suivant l’enquête » expriment

des opinions plus favorables à

l’égard des syndicats.

En cas de difficultés (conditions

de travail, licenciement), direc-

tions et encadrement intermé-

diaire sont globalement plus

souvent sollicités que les

représentants du personnel.

Néanmoins, l’information et la

défense des salariés passent

plus souvent par les représen-

tants du personnel lorsque ces

derniers sont syndiqués.

Par ailleurs, les salariés syndi-

qués participent en plus grand

nombre aux activités proposées

par les représentants du person-

nel. Plus présents que les sala-

riés non syndiqués dans les

réunions organisées par les

représentants du personnel, ils

s’impliquent nettement plus

dans les mouvements de grève

ou dans d’autres formes d’action

collective comme les pétitions

ou les rassemblements (ta-

bleau 6). 

DDeess  ssaallaarriiééss  ppeeuu  ssyynnddiiqquuééss  mmaaiiss  ffaavvoorraabblleess
àà  llaa  pprréésseennccee  ssyynnddiiccaallee  ssuurr  lleeuurr  lliieeuu  ddee  ttrraavvaaiill

Maria Teresa PIGNONI (DARES)
avec la collaboration

d’Élise TENRET (ENSAE).

Tableau 6
La participation des salariés aux activités collectives 
En pourcentage de salariés

Salariés Salariés
syndiqués non syndiqués

Réunion du personnel ....................................................... 72 31

Conflit collectif sous forme d’arrêt de travail (débrayage, grève…) 60 24

Conflit collectif sous forme de pétition, ou rassemblement.......... 54 23

Lecture : 72 % des salariés syndiqués déclarent avoir participé à une réunion du personnel contre 31 % des
salariés non syndiqués.

Champ : établissements de 20 salariés et plus du secteur marchand non agricole ayant connu, au moins
une fois depuis 2002, un des événements cités, selon au moins un des trois acteurs interrogés (représen-
tant de la direction, représentant du personnel, salarié).

Source :
enquête REPONSE

2004-2005,
volet

« représentant
de la direction »,

« représentant
du personnel »

et « salarié », Dares.
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